
 105 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

  Chapitre V 
 

  Organes subsidiaires du Conseil de sécurité 
 



 106 

 
Table des matières 

  Page

Note liminaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

Première partie. Circonstances dans lesquelles le Conseil de sécurité a créé des organes 
subsidiaires ou dans lesquelles il a été proposé d’en créer  

 Note . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

A. Organes subsidiaires appelés à se réunir hors du Siège de l’Organisation pour la 
commodité de leurs travaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

1. Organes subsidiaires créés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

2. Organes subsidiaires  dont la création a été proposée mais qui n’ont pas été créés . . .   

B. Organes subsidiaires non appelés à se réunir hors du Siège de l’Organisation pour la 
commodité de leurs travaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

**1. Organes subsidiaires créés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

2. Organes subsidiaires  dont la création a été proposée mais qui n’ont pas été créés . . .   

**Deuxième partie. Débats relatifs à la procédure concernant les organes subsidiaires . . . . .   



 107 

  Note liminaire 

 

 
 Le présent chapitre traite de la procédure du Conseil de sécurité concernant la 

création et la supervision des organes subsidiaires qu’il juge nécessaires à l’exercice 

des fonctions que lui assigne la Charte des Nations Unies.  

 

 La première partie rend compte des cinq cas dans lesquels la création d’un 

organe subsidiaire a été officiellement proposée mais ne s’est pas matérialisée (cas 

Nos 8 à 12)1, des six cas dans lesquels le Conseil a autorisé le Secrétaire général à 

créer un organe subsidiaire (cas Nos 1 et 3 à 7) et du cas unique où le Conseil lui-

même a décidé de créer un organe subsidiaire (cas No 2). Dans les cas où le 

Secrétaire général a créé des organes subsidiaires en application de résolutions du 

Conseil de sécurité, la question de savoir si ces organes relèvent ou non des 

dispositions de l’Article 29 de la Charte n’est pas évoquée. 

 

 La deuxième partie n’est là que pour mémoire puisqu’il n’y a pas eu pendant 

la période considérée de cas où le Conseil ait débattu de la procédure à suivre pour 

la création d’organes subsidiaires. 

 

Article 29 de la Charte 

 

  « Le Conseil de sécurité peut établir les organes subsidiaires qu’il juge 

nécessaires à l’exercice de ses fonctio n s . » 

 

Article 28 du Règlement intérieur provisoire 

 

  « Le Conseil de sécurité peut désigner une commission, un comité ou un 

rapporteur pour une question déterminée. » 

 

__________________ 

 1  Pour  les  proposi t ions  off ic ieuses  de  créat ion d’organes  subsidia i res  fa i tes  au  Consei l ,  voi r  la  
Note  au  début  de  la  première  par t ie  du  présent  chapi t re .  
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Première partie 

 

Circonstances dans lesquelles le Conseil de sécurité a créé des 

organes subsidiaires ou dans lesquelles il a été proposé d’en créer 

 

Note 

 

 Pendant la période considérée, le Conseil  : a) a invité le Secrétaire général à 

envoyer une mission au Botswana aux fins d’évaluer les dommages causés par les 

actes d’agression de l’Afrique du Sud, de proposer des mesures pour renforcer la 

capacité du Botswana à recevoir des réfugiés sud-africains et à leur fournir une as-

sistance et de déterminer le montant de l’assistance dont le Botswana aurait besoin, 

et l’a prié de faire rapport au Conseil2; b) a décidé d’envoyer en Angola une com-

mission d’enquête composée de trois membres du Conseil en vue d’évaluer les 

dommages résultant de l’invasion des forces sud-africaines, et de faire rapport au 

Conseil3; c) a décidé de constituer un groupe d’o bservateurs militaires des Nations 

Unies pour l’Iran et l’Iraq (GOMNUII) relevant de son autorité, pour vérifier, 

confirmer et superviser le cessez-le -feu et le retrait de toutes les forces jusqu’aux 

frontières internationalement reconnues 4; d) a autorisé le Secrétaire général à no m-

mer un Représentant spécial pour le Sahara occidental5; e) a encouragé le Secrétaire 

général à procéder promptement à des enquêtes sur les allégations concernant 

l’emploi éventuel d’armes chimiques et bactériologiques (biologiques) ou à toxines 

qui pourraient constituer une violation du Protocole de Genève de 1925 6 ou d’autres 

règles applicables du droit international coutumier, en vue de déterminer les faits et 

de faire rapport sur les résultats 7; f) a confirmé qu’il souscrivait à l’affectation tem-

poraire en Afghanistan et au Pakistan d’officiers détachés d’opérations existantes 

des Nations Unies pour participer à la mission de bons offices 8; et g) a décidé de 

__________________ 

 2  Cas  No 1,  résolut ion 56 8  (1985) .  
 3  Cas  No 2 ,  résolut ion 571 (1985) .  
 4  Cas  No 3 ,  résolu t ions  598 (1987)  e t  619 (1988) .  
 5  Cas  No 5 ,  résolut ion 621 (1988) .  
 6  Société  des  Nat ions,  Recuei l  des  Trai tés ,  vo l .  XCIV (1929) ,  No  2138 . 
 7  Cas  No 4 ,  résolut ion 620 (1988) .  
 8  Cas No 6 ,  résolu t ion  622 (1988) .  
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constituer sous son autorité une Mission de vérification des Nations Un ies en Ango -

la pour une période de 31 mois 9. 

 

 Les organes subsidiaires suivants, créés avant 1985, ont continué d’exister 

pendant la période considérée  : deux comités permanents, le Comité d’experts et le 

Comité d’admission de nouveaux Membres et plusieurs  organes spéciaux, à savoir 

le Groupe d’observateurs militaires des Nations Unies dans l’Inde et le Pakistan, 

l’Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve en Palestine 

(ONUST), la Force des Nations Unies chargée d’observer le dégagement (FNUOD), 

le Représentant spécial du Secrétaire général au Moyen -Orient, le Représentant des 

Nations Unies pour l’Inde et le Pakistan, le Représentant spécial pour les problèmes 

humanitaires désigné en application de la résolution 307 (1971), la Force d es  Na -

tions Unies chargée du maintien de la paix à Chypre, le Sous -Comité ad hoc pour la 

Namibie, le Comité d’experts créé par le Conseil de sécurité à sa 1506e séance pour 

étudier la question du statut de membre associé, le Comité du Conseil de sécurité 

pour les réunions hors Siège du Conseil, le Représentant spécial du Secrétaire géné -

ral au Timor oriental, le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 421 

(1977) concernant la question de l’Afrique du Sud, la Force intérimaire des Nations 

Unies au Liban (FINUL), le Représentant spécial du Secrétaire général pour la Na -

mibie et la Commission du Conseil de sécurité créée en application de la résolution 

446 (1979) concernant la situation dans les territoires arabes occupés. En outre, le 

Secrétaire géné ral a continué d’exercer ses bons offices pour ce qui est de la situ a -

tion entre l’Iran et l’Iraq et de la situation concernant l’Afghanistan. S’agissant des 

efforts de médiation déployés par le Secrétaire général en ce qui concerne la situ a -

tion entre l’Iran et l’Iraq, le Secrétaire général s’est rendu à Téhéran et à Bagdad en -

tre le 7 et le 9 avril 1985 et a présenté au Conseil un rapport 10 dans lequel il a décla -

ré qu’il avait eu de nouveaux entretiens dans les deux capitales sur sa proposition en 

huit points , la prémisse de base étant que, en tant que Secrétaire général, sa respon -

sabilité constitutionnelle primordiale en vertu de la Charte était de mettre un terme 

au conflit; et que, tant que cet objectif n’aurait pas été atteint, il était aussi jurid i-

quement tenu, conformément aux règles reconnues du droit humanitaire, d’atténuer 

les effets du conflit s’agissant en particulier des attaques contres les civils, de 

l’emploi d’armes chimiques (cas No 4), du traitement des prisonniers de guerre et de 

__________________ 

 9  Cas  No 7 ,  résolut ion 626 (1988) .  
 10  S /17097,  DO,  40e  année ,  Supp l .  avr i l- ju in  1985 . 
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la sécurité de la navigation et de l’aviation civile. Il a ajouté que les deux parties 

avaient accepté qu’à ce stade, les équipes d’inspection des Nations Unies restent à 

Bagdad et à Téhéran 11 et a émis l’avis que, dans un premier temps, il était essentiel 

que le Conseil de sécurité invite les deux gouvernements à prendre part à une reprise 

de l’examen de tous les aspects du conflit. Le Conseil a examiné le rapport du Se -

crétaire général sur sa visite et le Président a, au nom des membres du Conseil, fait 

une déclaration 12 dans laquelle il a donné acte au Secrétaire général de leur grat i-

tude et de leur plein appui, ajoutant qu’ils étaient prêts à inviter, le moment venu, 

les deux parties à participer à une reprise de l’examen de tous les aspects du conflit. 

Durant la périod e couverte par le présent Supplément, il y a également eu de la part 

de l’une et l’autre des parties au conflit des allégations d’utilisation d’armes chimi-

ques en violation du Protocole de Genève de 1925. Les membres du Conseil ayant 

estimé qu’ils ne pouvaient agir sur la base d’allégations unilatérales, le Secrétaire 

général a envoyé des missions de spécialistes à sept reprises et a fait rapport au 

Conseil. Le cas No 4 ci-dessous rend compte des réactions que ces rapports ont sus-

citées de la part du Conseil, lequel a finalement adopté la résolution 620 (1988) dans 

laquelle il a notamment encouragé le Secrétaire général à procéder promptement à 

des enquêtes sur les allégations émanant de tout État Membre et a décidé 

d’envisager des mesures efficaces, compte tenu des enquêtes, si des armes chimi-

ques venaient à être utilisées à l’avenir, où que ce soit et par qui que ce soit. 

 

 Le Comité d’admission de nouveaux Membres du Conseil de sécurité, le Sous - 

Comité ad hoc pour la Namibie, le Comité d’experts créé par le Conseil de sécurité 

à sa 1506e séance pour étudier la question du statut de membre associé, le Comité 

du Conseil de sécurité pour les réunions hors Siège du Conseil ne se sont pas réunis 

pendant la période considérée. Il n’y a pas eu non plus d’activité s de la part du 

Représentant spécial du Secrétaire général au Moyen -Orient, du Représentant des 

Nations Unies pour l’Inde et le Pakistan, du Représentant spécial pour les problèmes 

humanitaires désigné en application de la résolution 307 (1971) et de la Co mmission 

du Conseil de sécurité créée en application de la résolution 446 (1979) concernant la 

situation dans les territoires arabes occupés. 

 

__________________ 

 11  Voir Réper to ire  de  la  pra t ique  du  Conse i l  de  sécur i té ,  Supplément  1981-1984 ,  chap. V, cas No 4 . 
 12  S /17130,  DO, 40e  année ,  Résolu t ions  e t  décis ions du Consei l  de  sécuri té ,  1985  ( f igurant  

également  dans  le  compte  rendu de  la  2576e séance ,  tenue le  25  avr i l  1985) .  
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 Le Comité d’experts du Conseil de sécurité a été invité à étudier la demande 

de la République de Nauru 13 de deven ir partie au Statut de la Cour internationale de 

Justice et à  faire rapport à ce sujet. 

 

 Au cours de la période considérée, les observateurs militaires de l’ONUST ont 

continué d’apporter leur assistance et leur coopération à la FNUOD et à la FINUL. 

Le Chef d’état -major et quatre autres observateurs militaires de l’ONUST ont été 

temporairement détachés comme chef et experts militaires de l’équipe technique 

envoyée par le Secrétaire général en Iran et en Iraq afin d’arrêter, avec les autorités 

de ces deux pays, les modalités de l’envoi du GOMNUII pour vérifier, confirmer et 

superviser le cessez-le -feu et le retrait demandés par la résolution 598 (1987) 14. 

D’autre part, 50 officiers ont été temporairement détachés de l’ONUST, de la 

FNUOD et de la FINUL pour con stituer la Mission de bons offices des Nations 

Unies en Afghanistan et au Pakistan 15. 

 

 La FNUOD est restée en activité pendant toute la période considérée, au cours 

de laquelle le Conseil a reconduit son mandat à huit reprises 16 après avoir examiné 

les rapports d’activité présentés régulièrement par le Secrétaire général17. 

 

 Au cours de la période considérée, le Conseil a reconduit huit fois 18 le mandat 

de la FINUL, au sujet de laquelle le Secrétaire général a présenté un certain nombre 

de rapports ordinaires  et spéciaux19. Dans une série de résolutions 20, le Conseil a 

__________________ 

 13  Voir  S/PV.2753 et  S/PV.2754. 
 14  S /20093,  DO, 43e année,  Suppl .  ju i l l . - sep t .  1988 .  Voir  également  cas No 3. 
 15  S /20230,  ib id., Suppl .  oct . -déc .  1988 .  Voir  éga lement  cas  No 6 . 
 16  Le mandat  de  la  Force  a  é té  prorogé par  le  Consei l  dans  ses  résolut ions  563 (1985) ,  576 (1985) ,  

584  (1986) ,  590  (1986) ,  596  (1987) ,  603  (1987) ,  613  (1988)  e t  624  (1988) .  
 17  Le Secréta i re  général  a  présenté  les  rapports  d’act ivi té  c i-ap rès  :  S /17177,  D O ,  4 0 e  a n n é e ,  

Suppl .  avr i l- ju in  1985;  S/17628,  ibid. ,  Suppl .  oct . -d é c .  1 9 8 5 ;  S/18061,  ibid. ,  41e  année ,  Supp l .  
avr i l- ju in  1986;  S/18868,  ibid. ,  42e  année ,  Supp l .  avr i l- ju in  1987;  S/19263,  ib id . ,  Suppl .oc t .-
déc .  1987;  S/19895 ,  ib id . , 43e  année ,  Supp l .  avr i l-ju in  198 8 ;  e t  S/20276,  ibid. ,  Suppl .  oct . -déc .  
1988 .  

 18  Le mandat  de  la  Force  a  é té  prorogé par  le  Consei l  dans  ses  résolut ions  561 (1985) ,  575 (1985) ,  
583  (1986) ,  586  (1986) ,  594  (1987) ,  599  (1987) ,  6 09  (1988)  e t  617  (1988) .  

 19  Le Secrétaire  général  a  présenté les  rapports  ci -ap rès  :  S /17093,  DO, 40e  année ,  Suppl .  avr i l -
ju in  1985;  S/17557,  ib id . ,  Supp l .  oc t .-déc .  1985;  S/17965,  ib id . ,  41e  année ,  Supp l .  avr i l- juin 
1986; S/18164 et  Add.1,  ibid. ,  Supp.  a vril -ju in   1986;  S/18348 (spécial ) ,  ib id . ,  Suppl .  ju i l l .- sept.  
1986; S/18396 (spécial) ,  ibid. ,  Supp l .  oc t .-déc .  1986;  S/18581 et  Add.1 , ib id . , 42 e année,  Suppl .  
janv. -m a r s 1987 ;  S/18990, ibid. ,  S u p p l . janv. -m a r s  1 9 8 8 ; S/19617 (spécial ) ,  ib id . ,  e t  S/20053,  
ibid., Suppl .  juill. - sept.  1 9 8 8. 

 20  Voir  note  18. 
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également prié le Secrétaire général de poursuivre les consultations avec le Gouve r-

nement du Liban et les autres parties intéressées au sujet des moyens d’assurer la 

pleine application du mandat de la Force. À diverses reprises en 1986, la FINUL a 

fait l’objet d’actes de violence qui ont coûté la vie à plusieurs membres des contin -

gents irlandais et français et auxquels le Conseil a réagi en publiant deux déclara -

tions et en adoptant une résolution 21 dans lesquelles il a condamné les attaques diri-

gées contre la FINUL et pris acte des mesures prises par le Secrétaire général – à la 

suite de l’envoi sur place d’une mission d’enquête22 – pour renforcer la sécurité de 

la Force. Dans un de ses rapports sur la FINUL23, le Secrétaire général a fourni des 

renseignements sur l’enlèvement du lieutenant -colonel William Richard Higgins et 

le Conseil a réagi en adoptant une résolution où il a condamné l’enlèvement et de -

mandé la libération immédiate de la victime 24. 

 

 Entre 1985 et 1988, le Conseil a reconduit à huit reprises le mandat de la Force 

des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre 25 et le Secrétaire général 

a, à la demande du Conseil, poursuivi sa mission de bons offices et fait rapport régu -

lièrement tant sur sa mission de bons offices que sur les activités de la Force. À une 

occasion, le 20 septembre 1985, les membres du Conseil ont entendu un rapport du 

Secrétaire général à la suite duquel le Président a fait au nom des membres du 

Conseil une déclaration26 indiquant qu’au cours de son rapport oral, le Secrétaire 

général avait fait savoir aux membres du Conseil que son initiative lui paraissait 

avoir rapproché les positions des deux parties plus que jamais auparavant et avait 

exprimé la conviction que les progrès déjà réalisés devraient aboutir rapidement à 

un accord sur le cadre d’un règlement juste et durable de la question de Chypre, 

conformément aux principes de la Charte. Les membres ont déclaré appuyer la mis -

sion entreprise par le Secrétaire gén éral et ont demandé à toutes les parties de 

s’employer tout spécialement, en coopération avec le Secrétaire général, à arriver 

rapidement à un accord. À une autre occasion, le Président du Conseil a fait au nom 

__________________ 

 21  S /18320,  S/18439 (déclara t ions  prés ident ie l les)  e t  résolu t ion  587 (1986) ,  DO,  41e  année ,  
Résolu t ions  e t  déc is ions  du  Consei l  de  sécur i té ,  1986. 

 22  S /18348,  DO,  41e  année ,  Suppl .  juill.- sept .1986, et  S /18396 , ibid. ,  Supp l .  oc t .-d é c .  1 9 8 6 . 
 23  S /20053 (par .  23) ,  DO,  43e  année ,  Supp l .  juill.- sep t .1988 . 
 24  Résolu t ion  618 (1988) .  
 25  Le mandat  de  la  Force  a  é té  prorogé par  le  Consei l  dans  ses  résolut ions  565 (1985) ,  578 (1985) ,  

585  (1986) ,  593  (1986) ,  597  (1987) ,  604  (1987) ,  614  (1988)  e t  625  (1988) .  
 26  Pour  le  texte  de la  déclarat ion,  voir  S/17486,  DO, 4 0e  année , Résolu t ions  e t  déc is ions  du  

Consei l  de  sécur i té ,  1985 . 
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de ses membres une déclaration27 par laquelle ces derniers ont exprimé leur appui à 

l’effort entrepris le 24 août 1988 par le Secrétaire général dans le cadre de sa mis -

sion de bons offices à Chypre et constaté avec satisfaction que les deux parties 

étaient prêtes à rechercher un règlement négocié de tous les aspects du problème 

chypriote le 1er juin 1989 au plus tard. 

 

 Le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 421 (1977) concernant 

la question de l’Afrique du Sud a tenu 20 réunions pendant la période considérée. À 

sa 2723e séance, tenue le 28 novembre 1986, le Conseil a repris l’examen du ra p -

port du Comité 28 sur les moyens d’assurer la pleine application de l’embargo sur les 

armes en adoptant des mesures visant à resserrer les mailles de l’embargo sur les 

armes décrété contre l’Afrique du Sud, à renforcer l’embargo et à le rendre plus ef-

ficace, rapport que le Conseil avait examiné pour la dernière fois à sa 2564e séance, 

le 13 décembre 198429. À sa 2723e séance, tenue le 28 novembre 1986, le Conseil a 

été saisi d’une lettre du Président du Conseil contenant un projet de résolution re -

commandé par consensus par le Comité 30. À la même séance, le Conseil a adopté le 

projet de résolution en tant que résolution 591 (1986). Par cette résolution, il a no -

tamment demandé à tous les États que l’expressio n  «  armes et matériel connexe  »  

utilisée dans la résolution 418 (1977) inclue désormais, outre toutes les armes nu -

cléaires, stratégiques et chimiques, tous les véhicules et matériels militaires, parami-

litaires et de police ainsi que les armes et munitions, pièces détachées et fournitures 

pour les articles susmentionnés, de même que leur vente ou leur transfert; demandé 

à tous les États d’adopter des mesures pour enquêter sur les violations, empêcher 

que l’embargo ne soit tourné à l’avenir et renforcer leur dispositif d’application de 

l’embargo sur les armes; et prié le Secrétaire général de rendre compte au Conseil 

des progrès réalisés dans l’application de la résolution, le 30  juin 1987 au plus 

tard 31. Par une lettre en date du 30 décembre 1987 adressée au P résident du 

Conseil32, le Président du Comité a communiqué le texte d’une déclaration publiée 

__________________ 

 27  Pour  le  texte  de la  déclarat ion,  voir  S/20330,  DO, 4 3e  année , Réso lu t ions  e t  déc is ion s du 
Consei l  de  sécur i té ,  1988 .  Voir également S/PV.2833 . 

 28  S /18474,  DO,  41e  année ,  Suppl .  o ct.-d é c .  1 9 8 6 . 
 29  Voir Réper to ire  de  la  Prat ique  du  Consei l  de  sécur i té ,  Supplément  1981 -1 9 8 4 ,  chap. V.  
 30  Voir  note  28. 
 31  S /18961 e t  Add.1  à  5 ,  DO, 4 2 e  a n n é e,  Suppl .  avril- j u in  1987 . 
 32  S/19396,  ibid. ,  Suppl .  oct . -déc.  1 9 8 7 . Voir  également  S/18288 (note  en date  du 20 août  1986 

t ransmet tant  le  rappor t  du Comité  sur  le  Séminaire  in ternat ional  sur  l ’embargo pét rol ier  contre  
l ’Afr ique du Sud,  tenu à  Londres  du 28  au  30  mai  1986) ,  ib id . ,  41e  année ,  Supp l .  ju i l l .- sept.  
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le même jour par le Président au nom du Comité, dans laquelle le Comité notait que 

d’importantes quantités d’armes et de matériel militaire parvenaient encore à 

l’Afrique du Sud, directement ou par des voies clandestines, et lançait un appel à 

tous les États, en particulier à ceux qui avaient la capacité de fabriquer et d’exporter 

du matériel militaire pour leur demander d’être plus minutieux et de renforcer leur 

vigilance de façon à faire en sorte qu’aucun matériel de cet ordre ne parvienne à 

l’Afrique du Sud en violation de l’embargo obligatoire sur les armes. 

 

 Le Représentant spécial du Secrétaire général pour la Namibie a continué de 

s’employer à s’acquitter de son mandat en favorisant les efforts du Secrétaire géné -

ral pour faire appliquer la résolution 435 (1978) énonçant le plan des Nations Unies 

pour l’indépendance de la Namibie et créant un groupe d’assistance des Nations 

Unies pour la période de transition en  Namibie (GANUPT). Dans sa résolution 566 

(1985), le Conseil a notamment chargé le Secrétaire général de reprendre contact 

avec l’Afrique du Sud afin d’obtenir d’elle une indication de son choix pour 

l’élection de l’Assemblée constituante sous la supervis ion et le contrôle de 

l’Organisation des Nations Unies comme le prévoyait la résolution 435 (1978). Le 

Conseil a examiné les rapports du Secrétaire général33 et adopté la résolution 601 

(1987) dans laquelle il a notamment affirmé que toutes les questions en  suspens 

étaient désormais réglées, autorisé le Secrétaire général à organiser un cessez-le -feu 

entre l’Afrique du Sud et la South West Africa People’s Organization (SWAPO) afin 

que puissent être prises les mesures nécessaires à l’installation du GANUPT et  de -

mandé instamment à tous les États Membres de prêter au Secrétaire général et à son 

personnel toute l’assistance pratique nécessaire à l’application de la résolution. À la 

2827e séance, tenue le 29 septembre 1988, jour anniversaire de l’adoption de la ré -

solution 435 (1978), le Président du Conseil a fait, au nom des membres du Conseil, 

une déclaration 34 dans laquelle les membres notaient l’évolution des efforts dé -

ployés par un certain nombre de parties pour trouver une solution pacifique au 

conflit dans le  Sud -Ouest de l’Afrique, qui étaient reflétés dans la déclaration co m-

mune faite le 8 août 1988 par les Gouvernements de l’Afrique du Sud, de l’Angola, 

de Cuba et des États -Unis d’Amérique 35. En particulier, les membres demandaient 

très instamment à l’Afrique du Sud de se conformer immédiatement à la résolution 

__________________ 

1986 . 
 33  S /18767,  DO, 42e année,  Suppl .  janv. -m a r s  1 9 8 7 ,  e t  S/19234,  ibid. ,  Suppl .  oc t . -déc .  1987 . 
 34  S /20208,  DO, 43 année ,  Résolut ions  e t  décis ions  du Consei l  de  sécur i té ,  1988 . 
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435 (1978) et de coopérer avec le Secrétaire général en vue de son application int é -

grale et définitive. À cette fin, ils demandaient instamment à tous les États 

d’apporter toute assistance nécessaire au Secrétaire général et à ses collaborateurs 

pour l’application des dispositions administratives et autres dispositions pratiques 

nécessaires à la mise en place du GANUPT.  

 

 Il y a eu un cas, durant la période considérée, où le Conseil a officiellement 

demandé au Secrétaire général, dans sa résolution 580 (1985) faisant suite à une 

plainte du Lesotho contre l’Afrique du Sud, de mettre en place à Maseru, en 

consultation avec le Gouvernement du Lesotho, une présence appropriée 

comprenant un ou deux civils, de façon à être tenu au courant de tout fait nouveau 

intéressant l’intégrité territoriale du Lesotho. Cette «  présence appropriée  » n’a 

toutefois pas été effectivement mise en place 36. 

 

 À une autre occasion, lorsque, en réponse à une demande de l’Angola, le 

Conseil de sécurité a, par sa résolution 602 (1987), chargé le Secrétaire général de 

suivre le retrait des forces militaires sud -africaines du territoire de l’Angola et de lui 

faire rapport à ce sujet, le Secrétaire général s’est acquitté de son mandat en en -

voyant une mission en Angola, à la suite de consultations avec le Gouvernement an -

golais. La mission, qui était composée de militaires et de civils, s’est rendue en A n -

gola du 12 au 16 décembre 1987 et le Secrétaire général a fait rapport au Conseil le 

18 décembre 1987 37. 

 

 À une troisième occasion, se rapportant à la situation dans les territoires arabes 

occupés, le Conseil a adopté la résolution 605 (1987) dans laquelle il a notamment 

prié le Secrétaire général d’examiner la situation dans les territoires occupés par 

tous les moyens dont il disposait et de lui présenter un rapport contenant ses re -

commandations sur les moyens d’assurer la sécurité et la protection des civils pales-

tiniens soumis à l’occupation israélienne. Le Secrétaire général a en conséquen ce 

chargé le Secrétaire général adjoint aux affaires politiques spéciales de se rendre en 

Israël et dans les territoires arabes occupés, pour une mission qui a duré du 8 au 17 

__________________ 

 35  S /20109,  annex e, ibid.,  Suppl .  ju i l l .- sept.  1988 .  Pour  p lus  de  dé ta i l s ,  vo i r  cas  No  7 . 
 36  Pour  les  fa i ts  per t inents  survenus après  l ’adopt ion de la  résolut ion 580 (1985) ,  voir  S/17719 et  

S/17756 ( le t t res  du Lesotho) ,  DO, 41e année,  Suppl .  janv. -m a r s  1 9 8 6 , e t  S/17762 ( l ettre de 
l ’Afrique du Sud),  ibid. 

 37  S /19359,  DO,  42e  année ,  Suppl .  oc t . -déc .  1987 . 
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janvier 1988, et a présenté au Conseil un rapport en date du 21  janvier 198838, 

avançant diverses idées, qui présupposaient toutes l’agrément et la coopération 

d’Israël, sur les moyens d’assurer la protection de la population civile. 

 

 Il y a aussi eu, au cours de la période considérée, diverses occasions où le 

Conseil a chargé le Secrétaire général de certaines tâches  : a) dans sa résolution 562 

(1985), faisant suite à la lettre en date du 6 mai 1985 adressée au Président du 

Conseil de sécurité par le Représentant permanent du Nicaragua auprès de 

l’Organisation des Nations Unies, le Co nseil a prié le Secrétaire général de le tenir 

informé de l’évolution de la situation et de l’application de la résolution; b) dans sa 

résolution 572 (1985), faisant suite à la lettre en date du 26 septembre 1985 adressée 

au Président du Conseil de sécurit é par le Représentant permanent du Botswana 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, le Conseil a prié le Secrétaire général 

d’accorder à la question de l’assistance au Botswana une attention constante et de le 

tenir informé; c) dans sa résolution 581 (1986) concernant la situation en Afrique 

australe, le Conseil a prié le Secrétaire général de suivre l’évolution de la situation 

en ce qui concerne les menaces faites par l’Afrique du Sud d’intensifier ses actes 

d’agression contre des États indépendants d’Afrique australe et de lui faire rapport 

selon que de besoin; d) dans sa résolution 611 (1988), faisant suite à la lettre du 

19 avril 1988 adressée au Président du Conseil de sécurité par le Représentant 

permanent de la Tunisie auprès de l’Organisation des  Nations Unies, le Conseil a 

prié le Secrétaire général de lui faire rapport sur tout élément nouveau dont il 

pourrait disposer relativement à l’agression commise par Israël contre la 

souveraineté et l’intégrité territoriale de la Tunisie; et e) dans sa ré solution 621 

(1988), relative à la situation en ce qui concerne le Sahara occidental, le Conseil a 

prié le Secrétaire général de lui remettre un rapport sur la tenue d’un référendum 

d’autodétermination du peuple du Sahara occidental et sur les moyens à met tre en 

oeuvre en vue d’assurer son organisation et son contrôle par l’Organisation des 

Nations Unies , en coopération avec l’Organisation de l’unité africaine. 

 

 Il est arrivé dans quelques cas que des participants aux débats du Conseil et 

des États Membres  de l’Organisation des Nations Unies proposent la création 

__________________ 

 38  S/19443,  ibid. ,  43e  année ,  Suppl .  janv. -m a r s  1 9 8 8 . 
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d’organes subsidiaires sans présenter leurs suggestions sous forme de projets de ré -

solution 39. 

 

 A. Organes subsidiaires appelés à se réunir hors du Siège de 

l’Organisation pour la commodité de leurs travaux 

 

 1. Organes subsidiaires créés 

 

Cas No 1 

 

Mission du Secrétaire général en application de la résolution  568 (1985) du Conseil 

de sécurité 

__________________ 

 39   a)  À l ’occasion de la  séance commémorat ive tenue par  le  Consei l  de  sécur i té  sur  le  
thème «  Les  Na t ions  Un ies  po ur  un monde meil leur  e t  la  responsabi l i té  du Consei l  de sécuri té  
dans le  maint ien de la  paix e t  de  la  sécuri té  internat ionales  »,  le  représentant  de la  Thaï lande a  
suggéré  que,  pour  servi r  de  cadre  à  des  négocia t ions  sér ieuses  pouvant  mener  à  des  résul ta ts  
substant ie ls ,  le  Consei l  réserve,  dans  son calendrier  de  t ravai l ,  une place minimum aux discours  
de  pays  é t rangers  au  di f férend e t  prévoie  p lus  de  temps pour  la  condui te  des  négocia t ions  ent re  
les  par t ies  au différend sous les  auspices  du Président  du Con sei l  ou avec l ’assis tance du 
Secrétaire  général  ou cel le  d’un «  comité  de  conci l ia t ion »  composé  de  membres  par t icu l ie r s  du  
Consei l  qui  pourra i t  ê t re  créé  conformément  à  l ’Art ic le  29 de  la  Char te  (S/PV.2608,  p .  42) .  

   b)  À propos  de  la  p la in te  de  l ’Angola  contre l ’Afrique du Sud,  le  représentant  de 
l’Afrique du Sud a suggéré que le  Consei l  de sécuri té ,  s’ i l  souhaitai t  faire  la  lumière sur  ce qui  
s ’é ta i t  passé  dans  le  sud de  l ’Angola ,  envoie  sur  p lace  une miss ion d’enquête  pour  déterminer  
qui  lut ta i t  contre qui ,  qui  dir igeai t  les  opérat ions,  quel les  armes étaient  ut i l isées  et  quel les  
é ta ient  les  aspira t ions  du peuple  angola is  pour  le  pays  (S/PV.2612 e t  S/PV.2691,  p .  12 e t  26 
respect ivement ;  e t  S/17662,  le t t re  de  l ’Afr ique du Sud en date  du 28 novembre 1985,  DO,  40e  
année,  Suppl.  oct . - déc .  1985 ) . 

   c)  À propos de la  s i tuat ion dans les  terr i toires  arabes occupés,  le  Bureau de 
coord ina t ion  du  Mouvement  des  pays  non  a l ignés  a  publ ié  un  communiqué  dans  leque l  i l  a  
notamment  lancé un appel  au Consei l  de  sécuri té  p our  qu’ i l  envoie  une miss ion d’enquête  dans  
les  terr i toires  palest iniens  occupés af in  d’enquêter  sur  la  s i tuat ion et  de fa i re  rapport  au Consei l  
(DO,  42e  année ,  Supp l .  oc t . -d é c .  1 9 8 7 , S /19360,  le t t re  du  Zimbabwe en  da te  du  15  décembre  
1987).  Des posi t ions vois ines  ont  éga lement  é té  pr i ses  par  l ’ Inde  (S/PV.2774,  p .  66)  e t  le  
Zimbabwe (S/PV.2789,  p .  8) .  Le  représentant  de  l ’Union des  Républ iques  socia l i s tes  sovié t iques  
a  présenté  des  suggest ions  analogues  à  propos  des  idées  avancées  dans  le  rappor t  soumis  par  le 
Secré ta i re  généra l  conformément  à  la  résolu t ion  605 (1987) ,  où  le  Secré ta i re  généra l  évoquai t  la  
possibi l i té  d’envoyer  des  forces  ou des  observateurs  des  Nat ions Unies  ou d’établ i r  un système 
de tutel le  –  idées  qui  ont  toutes  é té  déc larées  présupposer  l ’agrément  e t  la  coopéra t ion  d’Israë l  
(S/PV.2787, p.  13).  

   d)  Sui te  à  la  le t t re  en date  du 17 mars  1988 adressée au Président  du Consei l  de  
sécur i té  par  le  Chargé d’affa i res  par  in tér im de la  Miss ion permanente  du Nicaragua auprès  de  
l ’Organisa t ion des  Nat ions  Unies ,  les  Éta ts  membres  du Groupe de  Contadora  e t  du  Groupe 
d’appui  ont  t ransmis  sous  le  couver t  d’une  le t t re  un  communiqué dans  lequel  i l s  ont  en  
par t icul ier  ins tamment  pr ié  le  Secré ta i re  général  d’envoyer  une miss ion technique des  Nat ions  
Unies pour  mener  une enquête  sur  place  au suje t  d’ incidents  de  f ront ière  dans  le  secteur  de  
Bocay  (Nicaragua)  (S /19661 e t  S /19663,  DO, 43e année,  Suppl .  janv. -mars  1988 ,  voir  également  
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 Dans le cadre de l’examen de la lettre  en date du 17 juin 1985 adressée au Pré -

sident du Conseil de sécurité par le Représentant permanent du Botswana auprès de 

l’Organisation des Nations Unies, le Conseil a, à sa 2599e séance tenue le 21 juin 

1985, adopté à l’unanimité en tant que résolution 568 (1985) un projet de résolution 

présenté par le Burkina Faso, l’Égypte, l’Inde, Madagascar, le Pérou et Trinité-et -

Tobago40. Le paragraphe 8 de la résolution se lit comme suit : 

 

 Le Conseil  de sécurité,  

 

 … 

 

 8 . Prie le  Secrétaire général  d’envoyer une mission au Botswana aux f ins : 

 

 a)  D’évaluer  les  dommages causés pa r les actes d’agression commis avec préméditation 

et  sans provocation par l’Afrique du Sud; 

 

 b)  De proposer des mesures pour renforcer la capacité qu’a le Botswana de recevoir  des 

réfugiés sud- africains et de leur fournir une assistance;  

 

 c)  De déterminer le montant de l’assistance dont le Botswana aura besoin en 

conséquence et  de faire rapport  à ce sujet  au Conseil  de sécurité.  

 

 Le Secrétaire général a envoyé au Botswana une mission qui a duré du 

27 juillet au 2 août 1985. Le 11 septembre 1985, il a com muniqué le rapport de la 

mission41 qui contenait un compte rendu des consultations avec le Gouvernement du 

Botswana au sujet des conséquences et des dommages résultant de l’attaque 

perpétrée par l’Afrique du Sud contre Gaborone le 14 juin 1985 et une évalua tion du 

montant de l’assistance que le Botswana devrait recevoir de la communauté 

internationale pour renforcer sa capacité de recevoir des réfugiés sud -africains et de 

leur donner refuge, ainsi que du montant de l’assistance nécessaire au Botswana 

pour fa ire face à la situation engendrée par l’attaque. 

 

__________________ 

S/PV.2803,  Nicaragua,  p.  26) .  
 40  S/17291,  adopté ,  te l  qu’oralement  révisé ,  en  tant  que résolut ion 568 (1985) .  
 41  S /17453,  DO, 40e année,  Suppl .  ju i l l . - sep t .  1985 . 
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 Le Conseil a examiné le rapport présenté par le Secrétaire général à sa 2609e 

séance, tenue le 30 septembre 1985, et a adopté à l’unanimité en tant que résolution 

572 (1985) un projet de résolution soumis par le Botswana, le Burkina Faso, 

l’Égypte, l’Inde, Madagascar, le Pérou et Trinité -et-Tobago 42. Dans cette résolution, 

le Conseil a notamment remercié le Secrétaire général d’avoir fait le nécessaire pour 

envoyer une mission au Botswana; approuvé le rapport de la mission envoyée au 

Botswana comme suite à la résolution 568 (1985); exigé que l’Afrique du Sud 

indemnise intégralement et adéquatement le Botswana pour les pertes en vies 

humaines et les dommages matériels résultant de son acte d’agression; prié les États 

Membres, les organisations internationales et les institutions financières d’aider le 

Botswana dans les domaines indiqués dans le rapport de la mission au Botswana; et 

prié le Secrétaire général d’accorder à la question de l’assistance au Botswana une 

attention constante et de tenir le Conseil informé. 

 

Cas No 2 

 

Commission d’enquête du Conseil de sécurité  créée en application de la résolution 

571 (1985) 

 

 Dans le cadre de l’examen de la plainte de l’Angola contre l’Afrique du Sud, 

le Conseil a, à sa 2607e séance tenue le 20 septembre 1985, adopté à l’unanimité en 

tant que résolution 571 (1985) un projet de résolution présenté par le Burkina Faso, 

l’Égypte, l’Inde, Madagascar, le Pérou et Trinité -et -Tobago 43; les paragraphes 7 et 8 

de la résolution se lisent comme suit  : 

 

 Le Conseil  de sécurité,  

 

 … 

 

 7 . Décide de nommer et  d’envoyer immédiatement  en Angola  une commission 

d’enquête  composée de t rois  membres du Consei l  de sécuri té  en vue d’évaluer  les  dommages 

résultant de l’invasion des forces sud - afr icaines et  de faire  rapport  au Consei l  le  15 novembre 

1985 au plus  tard; 

 

__________________ 

 42  S /17503,  adopté  sans  changement  en  tan t  que  résolu t ion  572 (1985) .  
 43  S/17481,  adopté ,  te l  qu’oralement  révisé  e t  à  la  sui te  d’un vote  séparé  sur  le  paragraphe 5,  e n 



 120 

 8 . Prie  ins tamment les États Membres,  en attendant le rapport  de la Commission 

d’enquête,  de prendre sans délai  des mesures appropriées et  efficaces pour faire pression sur le 

Gouve rnement  sud- africain afin qu’il se conforme aux dispositions de la présente résolution et de 

la Charte des Nations Unies, qu’il respecte la souveraineté et l’intégrité territoriale de l’Angola et 

qu’il  s’abstienne de tous actes d’agression contre les États voisins.  

 

 Dans une note en date du 30 septembre 1985 44, le Président du Conseil a 

annoncé qu’à la suite de consultations avec les membres du Conseil, il avait été 

convenu que la Commission d’enquête constituée conformément au paragraphe 7 de 

la résolution 571 (1985) serait composée de l’Australie, de l’Égypte et du Pérou. 

 

 Lors de la reprise de l’examen de la plainte de l’Angola contre l’Afrique du 

Sud, le Conseil a, à sa 2617e séance tenue le 7 octobre 1985, adopté à l’unanimité 

en tant que résolution 574 (1985) un projet de résolution présenté par le Burkina 

Faso, l’Égypte, l’Inde, Madagascar, le Pérou et Trinité -et -Tobago 45; le paragraphe 7 

de la résolution se lit comme suit  : 

 

 Le Conseil  de sécurité,  

 

 … 

 

 7 . Prie la Commission d’enquête du Conseil de sécurité créée en application de la 

résolution 571 (1985) , composée de l’Australie,  de l’Égypte et  du Pérou, de faire rapport  

d’urgence sur son évaluation des dommages résultant de l’agression sud - afr icaine,  notamment des 

derniers  bombardements. 

 

 Dans une note en date du 15 novembre 1985 46, le Président du Conseil a 

déclaré que le Président de la Commission d’enquête créée en application de la 

résolution 571 (1985) avait demandé que la date de présentation de son rapport soit 

reportée au 22 novembre 1985 et que, à la suite de consultations officieuses, il avait 

été constaté qu’aucun des membres du Conseil ne voyait d’objection à la demande 

de la Commission. 

 

__________________ 

tant  que résolut ion 571 (1985);  pour  plus  de  déta i ls ,  voir  chap.  VIII ,  deuxième par t ie .  
 44  S /17506,  DO, 40e  année ,  Résolu t ions  e t  déc is ions  du  Consei l  de  sécurité,  1985 . 
 45  S/17531,  adopté  sans  changement  à  la  sui te  d’un vote  séparé  sur  le  paragraphe 6 ,  en tant  que 

résolu t ion  574 (1985) ;  pour  p lus  de  dé ta i l s ,  voi r  chap.  VII I ,  deuxième par t ie .  
 46  S /17635,  DO, 40e  année ,  Résolu t ions  e t  déc is ions  du  Conse i l  de sécurité,  1985 . 
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 La Commission d’enquête du Conseil de sécurité a séjourné en Angola du 

13 au 23 octobre 1985 pour s’acquitter de son mandat tel qu’il découlait du paragra -

phe 7 de la résolution 571 (1985) et du paragraphe 7 de la résolution 574 (1985) par 

lequel le Conseil avait inclus « les derniers bombardements  » dans le champ du 

mandat de la Commission. Elle a en outre tenu un total de 12 séances au Siège, trois 

avant son départ pour l’Angola, et neuf après son retour. Le 22  novembre 1985, la 

Commission a soumis son rapport 47, qui rendait compte de ses consultations avec 

les autorités de l’Angola et de ses visites dans  les provinces, y compris la ville de 

Cazambo qui avait été le théâtre d’opérations militaires en septembre 1985, mais 

non compris la ville de Mavinga où les hostilités en cours avaient empêché la mis -

sion de se rendre. Le rapport contenait également une évaluation des dégâts à 

l’infrastructure du pays, y compris ponts, alimentation en électricité et en eau et aé -

roports des régions touchées, et soulignait que l’évaluation ne donnait pas une idée 

complète de l’étendue des dommages infligés à l’Angola par les incursions sud -

africaines de septembre et octobre 1985, qu’elle ne comprenait pas d’indemnisation 

pour les pertes en vies humaines et les blessés et qu’il était urgent que la commu -

nauté internationale fournisse davantage d’aide aux fins du relèvement et de  la  re -

construction. 

 

 Le Conseil de sécurité a examiné le rapport soumis par la mission à sa 2631e 

séance , tenue le 6 décembre 1985. À la même séance, le Conseil a adopté à 

l’unanimité en tant que résolution 577 (1985) un projet de résolution présenté par le 

Burkina Faso, l’Égypte, l’Inde, Madagascar, le Pérou et Trinité -et -Tobago 48; dans 

cette résolution, le Conseil a, en particulier, approuvé le rapport de la Commission 

d’enquête et exprimé ses remerciements aux membres de la Commission; exigé que 

l’Afrique du Sud indemnise intégralement et adéquatement l’Angola pour les pertes 

en vies humaines et les dommages matériels résultant des actes d’agression; prié les 

États Membres et les organisations internationales de prêter d’urgence une assis-

tance, matérielle et autre, à l’Angola; et prié le Secrétaire général de suivre 

l’évolution de la situation et de faire rapport au Conseil, selon que de besoin, mais 

au plus tard le 30 juin 1986, sur l’application de la résolution, en particulier sur 

l’indemnisation de l’Angola par l’Afrique du Sud et sur l’assistance de la commu -

__________________ 

 47  S/17648,  annexe,  ibid. ,  Suppl .  oct . -déc.  1 9 8 5 . 
 48  S /17667,  adopté  sans  chan gement  à  la  sui te  d’un vote  séparé  sur  le  paragraphe 6  en tant  que 

résolut ion 577 (1985) .  
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nauté internationale visant à faciliter la reconstruction immédiate de son infrastru c -

ture économique. 

 

 Le 30 juin 1986, le Secrétaire général a présenté son rapport 49 où il signalait 

qu’il avait appelé l’attention des États Membres et des organisations internationales 

sur la nécessité pour l’Angola de recevoir une assistance destinée à faciliter la 

reconstruction de son infrastructure économique et qui reproduisait en annexe le 

texte des réponses reçues 50. S’agissant de l’Afrique du Sud, le Secrétaire général a 

indiqué qu’il lui fallait informer le Conseil que, d’après la réponse qu’il avait reçue, 

l’Afrique du Sud rejetait la résolution 577 (1985) 51. 

 

Cas No 3 

 

Groupe d’observateurs militaires des Nations Unies pour l’Iran et l’Iraq créé par 

les résolutions 598 (1987) et 619 (1988) 

 

 Dans le cadre de l’examen de la situation entre l’Iran et l’Iraq, le Conseil de 

sécurité a, à sa 2750e séance tenue le 20 juillet 1987, adopté à l’unanimité en tant 

que résolution 598 (1987) un projet de résolution 52 établi au cours de consultations 

du Conseil. Le dixième alinéa du préambule et les paragraphes 1 à 10 de la 

résolution se lisent comme suit  : 

 

 Le Conseil  de sécurité,  

 

 … 

 

 Agissant  en vertu des Articles 39 et  4 0 de la  Charte, 

 

 1 . Exige,  comme première mesure en vue d’un règlement négocié,  que la  République 

is lamique d’Iran et  l ’Iraq observent  immédiatement un cessez -l e-feu,  suspendent  toutes  act ions 

mili taires sur terre,  en mer et  dans les airs et  retirent sans  délai  toutes les forces jusqu’aux 

frontières internationalement reconnues;  

__________________ 

 49  S /18195 e t  Add.1 ,  annexe ,  DO,  41e  année ,  Supp l .  avr i l- ju in  1986 . 
 50  S /18156,  annexe I I I  ( le t t re  de  l ’Afr ique du Sud en date  du 13 ju in  1986) ,  ib id .  
 51  Pour des rense ignements  sur  les  fa i t s  survenus  u l té r ieurement  pendant  la  pér iode  cons idérée ,  

vo i r  cas  No  7  e t  no te  35 . 
 52  S /18983,  adopté  sans  changement  en  tan t  que  résolu t ion  598 (1987) .  



 123 

 

 2 . Prie le  Secrétaire général  d’envoyer une équipe d’observateurs des Nations Unies 

pour vérifier,  confirmer et superviser le cessez -l e-feu et  le  retrai t  des forces et  le  pr ie  également  de 

prendre, en consultation avec les parties,  les dispositions nécessaires à cette fin et de présenter un 

rapport au Conseil  de sécurité à ce sujet; 

 

 3 . Demande  ins tamment que les prisonniers de guerre soient l ibérés et  rapatriés sans 

délai après la fin des hostil i tés actives, en conformité avec la troisième Convention de Genève du 

12  aoû t  1949 ; 

 

 4 . D e m a n d e à l’Iran et à l’Iraq de coopérer avec le Secrétaire général à l’application de 

la présente résolution et  aux efforts de médiation en vue de pa rvenir  à  un règlement  global ,  juste  et  

honorable,  acceptable par les deux parties,  de toutes les questions en suspens, en conformité avec 

les principes contenus dans la Charte des Nations Unies; 

 

 5 . D e m a n d e à tous les autres États de faire preuve de la pl us grande retenue, de 

s’abstenir  de tout acte qui pourrait  contribuer à intensifier  et  élargir  encore le confli t  et  de facil i ter  

ainsi  l ’application de la présente résolution; 

 

 6 . Prie le Secrétaire général d’explorer,  en consultation avec l’Iran et l’Ira q, la 

possibili té de charger un organe impartial  d’enquêter sur la responsabili té du conflit  et  de faire 

rapport au Conseil  dès que possible;  

 

 7 . Reconnaî t l’ampleur des dommages infligés durant le confli t  et  la nécessité d’efforts 

de reconstruction,  avec  une assis tance internat ionale appropriée,  une fois  le  confl i t  terminé et ,  à  

cet égard, prie le Secrétaire général de désigner une équipe d’experts pour étudier le problème de 

la reconstruction et  faire rapport  au Conseil ;  

 

 8 . Prie en outre  le Secrétaire général d’examiner, en consultation avec l’Iran et l’Iraq et 

avec d’autres États de la région, les mesures susceptibles de renforcer la sécurité et la stabilité 

régionales; 

 

 9 . Prie le Secrétaire général de tenir le Conseil  informé de l’application de la présente 

résolut ion; 

 

 10 . Décide de se réunir à nouveau en tant que de besoin pour envisager l’adoption de 

nouvelles dispositions afin d’assurer le respect de la présente résolution.  

 



 124 

 Le Secrétaire général a présenté au Conseil un rapport en date du 7 ao ût 1988 

sur l’application du paragraphe 2 de la résolution 598 (1987) 53. Il a recommandé 

que, dès que la date du cessez-le -feu aurait été fixée, le Conseil prenne rapidement 

la décision de constituer une équipe d’observateurs dénommée «  Groupe 

d’observateurs militaires des Nations Unies pour l’Iran et l’Iraq (GOMNUII)  », qui 

s’acquitterait des fonctions exposées au paragraphe 2 de la résolution et fournirait 

en outre son concours aux parties selon ce qu’elles auraient convenu 54. Le 

GOMNUII, soulignait le Secrétaire général, ne pourrait être efficace que si les qua -

tre conditions suivantes étaient réunies  : a) il devrait avoir à tout moment l’entière 

confiance et le plein appui du Conseil de sécurité; b) il devrait bénéficier de la 

pleine coopération des deux pa rties; c) il devrait pouvoir fonctionner en tant 

qu’unité militaire intégrée et efficace; d) des dispositions financières adéquates de -

vraient être prises pour en couvrir le coût. Le Secrétaire général précisait que son 

rapport était fondé sur les évaluatio ns et recommandations d’une équipe technique 

qu’il avait envoyée en Iran et en Iraq et que l’équipe, qui comprenait un conseiller 

politique de haut niveau, un expert civil en logistique et quatre observateurs milita i-

res de l’ONUST, était dirigée par le chef d’état-major de l’ONUST et était secondée 

par les deux petites équipes qui étaient en poste à Bagdad et à Téhéran depuis 

1984 55. L’équipe technique avait rassemblé de nombreuses informations utiles pour 

la mise en place du GOMNUII en ayant des entretiens détaillés avec les autorités 

politiques et militaires de l’Iran et de l’Iraq sur les modalités du déploiement du 

GOMNUII dans les deux pays, les conditions dans lesquelles le Groupe 

s’acquitterait du mandat défini au paragraphe 2 de la résolution 598 (1987 ) et le 

concours et les facilités que devraient lui apporter les parties. 

 

 À la 2823e séance , tenue le 8 août 1988, le Secrétaire général a fait une décla -

ration 56 informant le Conseil qu’à la suite des intenses efforts diplomatiques qu’il 

__________________ 

 53  S /20093,  DO, 43e année,  Suppl .  ju i l l . - sep t .  1987 . 
 54  Pour des renseign ements  sur  les  effor ts  déployés par  le  Secrétaire  général  dans l ’exercice de son 

mandat  e t  l ’ inquié tude  manifes tée  par  le  Consei l  touchant  «  la  lenteur  [des]  consul ta t ions  e t  
l ’absence  de  progrès  rée ls »  dans  l ’appl ica t ion  de  la  résolut ion  598 (1987) ,  voi r  S/19382 
(déc lara t ion  du  Prés ident  du  Consei l  à  la  2779e  séance ,  tenue  le  24  décembre  1987) ,  DO, 
42e année ,  Résolu t ions  e t  déc is ions  du  Conse i l  de  sécur i té ,  1987 ;  e t  S/19626 (déclarat ion du 
Président  à  la  2798e séance,  tenue le  16  mars  1988) ,  DO, 43e  année , Résolu t ions  e t  déc is ions  du  
Conse i l  de  sécur i té,  1988 .  Voir  également  cas  No 4. 

 55  Pour  des  rense ignements  sur  les  équipes  en  pos te  à  Bagdad e t  à  Téhéran  depuis  1984,  voi r  
Réper to ire  de  la  pra t ique  du  Conse i l  de  sécur i té ,  Supplément  1981 -1 9 8 4 ,  chap. V, c a s  N o  4 . 

 56  S /20095,  DO,  43e  année , Résolu t ions  e t  déc is ions  du  Consei l  de sécurité,  1988 . 
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avait déployés pour s’acquitter du mandat que lui avait confié le paragraphe 2 de la 

résolution 598 (1987), il était en mesure d’inviter la République islamique d’Iran et 

l’Iraq à observer un cessez-le -feu et à mettre un terme à toute action militaire sur 

terre, sur mer et dans les airs à compter de 3 h 00 TU le 20 août 1988. Il ajoutait que 

les deux parties au conflit l’avaient assuré qu’elles observeraient le cessez-le -feu 

dans le cadre de l’application intégrale de la résolution 598 (1987) et que les Go u -

vernements de la République islamique d’Iran et de l’Iraq avaient également accepté 

que l’Organisation des Nations Unies déploie des observateurs à compter de l’heure 

et de la date d’entrée en vigueur du cessez-le-feu. 

 

 À la même séance, le Président du Conseil de sécurit é a fait, au nom des 

membres du Conseil, une déclaration 57 par laquelle le Conseil accueillait avec 

satisfaction la déclaration du Secrétaire général sur l’application de sa résolution 

598 (1987) et faisait sienne l’annonce du Secrétaire général selon laquelle le cessez-

le -feu exigé par la résolution prendrait effet le 20 août 1988. 

 

 À sa 2824e séance, tenue le 9 août 1988, le Conseil a examiné le rapport du 

Secrétaire général sur l’application du paragraphe 2 de la résolution 598 (1987)58 et 

a adopté à l’unanimité en tant que résolution 619 (1988) un projet de résolution 59 

établi lors de consultations du Conseil. La résolution se lit comme suit  : 

 

 Le Conseil  de sécurité,  

 

 Rappelant  sa  résolut ion 598 (1987)  du 20 ju i l le t  1987, 

 

 1 . Approuve  le rapport du Se crétaire  général  sur  l ’applicat ion du paragraphe 2 de la  

résolution 598 (1987) du Conseil  de sécuri té,  contenu dans le  document S/20093; 

 

 2 . Décide de consti tuer immédiatement un groupe d’observateurs mili taires des Nations 

Unies pour l’Iran et  l’Iraq rel evant de son autorité et  prie le Secrétaire général de prendre les 

disposi t ions voulues  à  cet  effet ,  comme le  prévoi t  le  rapport  susmentionné; 

 

__________________ 

 57  S/20096,  ibid.  
 58  Voir  note  53. 
 59  S /20097,  adopté  sans  changement  en  tan t  que  résolu t ion  619 (1988) .  
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 3 . Décide  également que le Groupe d’observateurs mili taires des Nations Unies pour 

l’Iran et l’Iraq sera constitué pour une période de six mois,  à  moins que le  Conseil  n’en décide a u-

trement; 

 

 4 . Prie le Secrétaire général de tenir le Conseil de sécurité pleinement informé de 

l’évolution de la situation. 

 

 Par la voie d’échanges de lettres entre le Secrétaire général et le Président du 

Conseil60, les membres du Conseil ont approuvé les propositions du Secrétaire 

général concernant la composition du GOMNUII et la désignation du chef du 

Groupe. 

 

 Conformément au paragraphe 4 de la résolution 619 (1988), le Secrétaire géné -

ral a présenté au Conseil un rapport intérimaire en date du 25 octobre 1988 61 où il 

fournissait des renseignements sur le GOMNUII portant sur les quelque deux mois 

qui s’étaient écoulés depuis le début de ses opérations, y compris sur son effectif et 

sa composition. Il faisait également part au Conseil de l’inquiétude qu’il éprouvait 

en constatant que, si le cessez-le -feu tenait depuis deux mois, la situation n’en était 

pas moins forcément instable vu que, sur la ligne de feu qui s’étendait sur 1 400 ki-

lo mètres, il y avait des points où les deux parties étaient dangereusement proches 

l’une de l’autre; il était donc nécessaire que le retrait jusqu’aux frontières intern a -

tionalement reconnues se fasse le plus tôt possible, ce qui permettrait de résoudre 

nombre des problèmes auxquels se heurtait le GOMNUII et d’ouvrir la voie à 

l’application intégrale de toutes les autres dispositions de la résolution 598 (1987). 

 

Cas No 4 

 

Mission de spécialistes envoy ée p a r  le Secrétaire général pour enquêter sur les 

allégations concernant l’utilisation d’armes chimiques dans le conflit entre l’Iran et 

l’Iraq en application de la résolution 620 (1988) du Conseil de sécurité 

 

__________________ 

 60  S/20104,  S/20111 et  S/20154 ( le t t res  du Secrétaire  général  en date ,  respect ivement ,  des  9 ,  10 et  
23 août  1988;  S/20105,  S/20112 et  S/20155 ( le t t res  du Président  du Consei l  en date ,  
respect ivement ,  des  10 ,  11  e t  26  août  1988,  DO,  43e  année ,  Réso lu t ions  e t  déc is ions  du  Conse i l  
de  sécur i t é ,  1988 . 

 61  S /20242 , DO,  43e  année ,  Suppl .  oc t . -d é c .  1 9 8 8 . 
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 En transmettant au Conseil, sous couvert d’une lettre en date du 17 avril 

1985 62, le rapport sur la mis sion d’un spécialiste en sciences médicales, le Secré -

taire général a souligné que, devant les nombreuses allégations concernant l’emploi 

d’armes chimiques dans le conflit entre la République islamique d’Iran et l’Iraq, il 

avait décidé d’envoyer un spécialiste examiner les patients iraniens hospitalisés en 

Europe, censément en raison de l’emploi de telles armes. Son but, précisait -il, était 

d’obtenir un avis autorisé et indépendant sur les informations reçues des différents 

centres hospitaliers. 

 

 À sa 2576e séance, tenue le 25 avril 1985, le Conseil a examiné le rapport et le 

Président a, au nom des membres du Conseil, fait une déclaration 63 dans laquelle les 

membres ont notamment condamné l’emploi renouvelé d’armes chimiques dans le 

conflit et toute utilisat ion qui pourrait être faite de telles armes à l’avenir et lancé un 

appel pressant en faveur du strict respect du Protocole de Genève de 1925 qui inte r-

disait l’emploi à la guerre d’armes chimiques, emploi qui avait été à juste titre 

condamné par la communauté mondiale. 

 

 Par une note en date du 12 mars 1986 64, le Secrétaire général a communiqué 

au Conseil le rapport de la mission de spécialistes qu’il avait chargée d’enquêter sur 

de nouvelles allégations concernant l’emploi d’armes chimiques dans le conflit entre 

l’Iran et l’Iraq. Dans cette note, le Secrétaire général indiquait que, le 26 avril 1985, 

il avait été prié par le Président du Conseil de déterminer s’il serait possible de pré -

voir des arrangements pour enquêter rapidement en cas d’allégations nouvel les 

concernant l’emploi d’armes chimiques. En réponse, le Secrétaire général avait in -

formé le Président du Conseil le 14 mai 1985 qu’il avait décidé de faire appel à 

l’équipe de spécialistes qui avait été chargée de la première enquête en mars 198465 

si une  nouvelle enquête devait s’avérer nécessaire. À six reprises entre le 2 mai 

1985 et le 31 janvier 1986, de nouvelles allégations avaient été formulées par 

l’Iran66 et rejetées par l’Iraq67 mais le Secrétaire général n’avait pas jugé justifié de 

__________________ 

 62  S /17127,  DO,  40e  année ,  Suppl .  av r i l- juin  1 9 8 5. 
 63  S /17310,  DO,  40e  année , Résolu t ions  e t  déc is ions  du  Consei l  de  sécur i té ,  1985. 
 64  S /17911 et  Add.1,  DO, 4 1 e année,  Suppl .  janv.-m a r s  1 9 86. 
 65  Voir Répertoire d e  la  pra t ique  du  Conse i l  de  sécur i té ,  Supplément  1981-1984 ,  chap.  V,  première 

par t ie  (note) . 
 66  S /17143,  S/17181 e t  S/17217,  DO,  40e  année ,  Supp l .  avr i l-ju in  1985 ,  S/17342,  ibid. ,  Suppl .  

juill.- sept .  1985;  S/17606 ,  ib id .,  Suppl .  oc t . -déc .  1985;  e t  S /17782, ibid. ,  41e  année ,  Supp l .  
janv. -m a r s  1 9 8 6 . 
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procéder à un e enquête à ce stade. Les combats étaient toutefois allés en 

s’intensifiant et l’Iran avait derechef soutenu que l’Iraq avait de nouveau utilisé des 

armes chimiques, ce que l’Iraq avait nié, accusant à son tour l’Iran d’avoir eu re -

cours à de telles armes 68. Le 12 février 1986 et par la suite, le Gouvernement iranien 

avait réitéré ses allégations et demandé qu’une mission d’enquête soit envoyée dans 

la région 69. La situation avait pris une tournure alarmante, l’Iran laissant entendre 

qu’il envisageait d’utilis er des armes chimiques à moins que l’ONU ne trouve un 

moyen efficace de mettre fin à leur utilisation et soulignant qu’«  en vertu du Proto -

cole de Genève de 1925, l’emploi des armes chimiques est interdit sans cond i-

tion  » 70. 

 

 Le 14 février 1986, le Conseil de sécurité avait tenu des consultations sur la 

demande du Secrétaire général qui avait fait rapport sur l’évolution de la situation. 

Aussitôt après, le Secrétaire général avait publié une déclaration demandant une 

cessation des hostilités en vue de faciliter un règlement juste et pacifique du conflit 

et soulignant qu’une cessation des hostilités permettrait aussi de procéder à une 

enquête dans la zone de conflit où les armes chimiques auraient censément été 

utilisées. À sa 2666e séance, tenue le 24  février 1986, le Conseil avait adopté à 

l’unanimité en tant que résolution 582 (1986) un projet de résolution71 établi lors de 

consultations; la résolution se lit en partie comme suit  : 

 

 Le Conseil  de sécurité,  

 

 … 

 

 Prenant note  des efforts de médiation du Secré taire général,  

 

 1 . Déplore les  actes ini t iaux qui  ont  provoqué le  confl i t  entre la  République is lamique 

d’Iran et l’Iraq et déplore la poursuite du conflit ; 

 

 2 . Déplore  également l’intensification du conflit ,  en particulier les incursions territori a -

les, le bombardement de centres de peuplement exclusivement civils,  les attaques contre des nav i-

__________________ 

 67  S /17611,  DO,  40e  année ,  Suppl .  oc t . -déc .  1985 . 
 68  S/17990 et  S/17858 ( le t t res  de l ’ I ran) ,  DO, 41e année,  Suppl .  janv. -mars  1986;  e t  S/17783,  

S/17824 et  S/17826 ( le t t res  de l ’ I raq) ,  ib id . 
 69  S /17822,  S/17829 ,  S/17833,  S/17835,  S/17836 e t  S /17843 ( le t t res  de  l ’ I ran) ,  ib id .  
 70  S/17829,  ibid.  
 71  S /17859,  adopté  sans  changement  en  tan t  que  résolu t ion  582 (1986) .  
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res neutres ou des avions civils,  les violations du droit humanitaire international et d’autres règles 

relat ives aux confl i ts  armés et ,  notamment,  l ’ut i l isat ion d’ar mes chimiques  en  contravent ion des  

obligations découlant  du Protocole de Genève de 1925. 

 

 Dès l’adoption par le Conseil de sa résolution 582 (1986), le Secrétaire général 

avait donné instruction à la mission de spécialistes de se rassembler à Vienne et de  

se rendre sans délai en Iran. En même temps, il avait rappelé au Gouvernement 

iraquien qu’il était disposé à ordonner à la mission de se rendre en Iraq afin 

d’enquêter sur les allégations iraquiennes en la matière, au cas où le gouvernement 

de ce pays le demanderait alors que la mission serait encore dans la région. La 

position du Gouvernement iraquien, telle que décrite par le Secrétaire général, avait 

été que cette question avait déjà été abordée dans la résolution 582 (1986) et que 

toute nouvelle initiative devrait, conformément à cette résolution, viser à obtenir un 

règlement global du conflit et ne devrait pas traiter séparément de ses aspects 

« secondaires  ». En transmettant le rapport 72, le Secrétaire général notait que les 

spécialistes avaient confirmé que les forces iraquiennes avaient utilisé des armes 

chimiques contre les forces iraniennes lors de l’offensive iranienne en territoire 

iraquien. 

 

 À sa 2667e séance, le 21 mars 1986, le Conseil de sécurité a examiné le 

rapport de la mission de spécialistes dépêchée par le Secrétaire général. À la même 

séance, le Président du Conseil a fait, au nom des membres du Conseil, une 

déclaration 73 dont les paragraphes pertinents se lisent comme suit  : 

 

 Les membres du Conseil de sécurité, saisis du conflit  persis tant entre la République 

islamique d’Iran et  l’Iraq,  ont examiné le rapport  de la mission de spécialistes envoyée par le 

Secrétaire  général  pour enquêter  sur  les  al légat ions concernant  l ’ut i l isat ion d’armes chimiques 

dans le confli t  entre l’Iran et  l’Iraq. 

 

 Profondément préoccupés par la conclusion unanime des spécialistes suivant laquelle les 

forces iraquiennes ont uti l isé des armes chimiques contre les forces iraniennes à maintes reprises 

et  tout  récemment encore durant  l ’offensive i raquienne actuel le  en  terr i toire iraquien,  les membres 

du Consei l  condamnent  fermement cet te  ut i l isat ion persis tante d’armes chimiques,  en violat ion 

flagrante du Protocole de Genève de 1925 concernant la prohibit ion d’armes chimiques à la 

guerre . 

__________________ 

 72  Voir  note  64. 
 73  S /17932,  DO, 41e  année ,  Résolu t ions  e t  déc is ions  du  Consei l  de  sécur i té ,  1986. 
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 I ls  rappellent les déclarations faites par le Président du Conseil  le 30 mars 1984 et  le 

25 avri l  1985 et  demandent  à  nouveau que les  disposi t ions du Protocole  de Genève de 1925 soient  

str ictement respectées.  

 

 Postérieurement à cette déclaration faite par le Président du Conseil au nom 

des membres du Conseil, la République islamique d’Iran a formulé une série de 

nouvelles allégations concernant l’emploi d’armes chimiques par l’Iraq 74, qui a ég a -

lement, de son côté, formulé des contre-allégations 75. Par une note du 8 mai 1987 76, 

le Secrét aire général a communiqué au Conseil le rapport de la mission de spécialis -

tes qu’il avait dépêchée pour enquêter sur ces allégations. Pour recueillir et exami-

ner sur place les éléments de preuve, la mission s’était rendue pour la troisième fois 

en République islamique d’Iran où elle avait séjourné du 22 au 29  avril 1987. Pour 

procéder à une enquête en Iraq, la mission s’était rendue également, pour la pre -

mière fois, dans ce pays où elle avait séjourné du 29 avril au 3 mai. Dans la note par 

laquelle il trans mettait le rapport, le Secrétaire général affirmait que des armes ch i-

miques continuaient d’être utilisées dans le conflit entre l’Iran et l’Iraq en violation 

du Protocole de Genève de 1925 et que telle était la conclusion unanime de la mis -

sion de spécialis tes qui venait d’achever son enquête sur place dans les deux pays. 

Dans leur rapport sur leurs enquêtes qu’ils venaient de soumettre, les quatre spécia -

listes avaient déclaré que, d’un point de vue technique, il n’y avait pas grand-chose 

d’autre qu’ils puis sent faire qui soit de nature à aider l’Organisation des Nations 

Unies dans ses efforts pour empêcher l’utilisation d’armes chimiques dans le présent 

conflit et que c’était seulement par des efforts concertés au niveau politique que l’on 

pourrait éviter l’érosion irrémédiable du Protocole de Genève. 

 

__________________ 

 74  S /17944 e t  S /17949,  DO,  41e  année ,  Suppl. janv. -mars  1986;  ibid. ,  Supp l .  avr i l- ju in  1986 ; 
S/18322et  S/18334,  ib id . ,  S u p p l . ju i l l .- sept .  1986;  S/18549,  ibid. ,  Supp l .  oc t .-déc .  1986;  
S /18553,  S/18555,  S/18556,  S/18574,  S/18577,  S/18600,  S/8605 ,  S /18614 , S/18626,  S/186 28 
S/1863 5 , S/186 57, S/186 75;  S/18676,  S/18679,  S/18698,  S/18723 et  S/18757,  ib id . ,  42e  année ,  
Suppl. janv. -m a r s  1 9 8 7 ;  S/18788,  S/18796,  S/18799,  S/18800,  S/18809,  S/18819,  
S/18820,S/18825,  S/18828,  S/18829,  S/18837 e t  S/18844,  ib id .  Suppl .  av r i l- ju in  1987. 

 75  S/1793 4, DO, 41e année,  Suppl .  janv. -m a r s  1 9 8 6 ; S / 1 8 8 0 6 et  S/18810,  ibid. , 42 e  année ,  Suppl .  
avr i l- ju in  1987 .   

 76  S/18852 e t  Add.1 ,  annexe ,  ib id . 
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 Le 14 mai 1987, à l’issue de consultations, le Président a fait une déclaration 

au nom des membres du Conseil77. Les paragraphes pertinents de cette déclaration 

se lisent comme suit  : 

 

 Saisis du conflit  persis tant  entre  la  République is lamique d’Iran et  l ’ Iraq,  les  membres du 

Conseil  de sécurité ont examiné le rapport  de la mission de spécialistes envoyée par le Secrétaire 

général pour enquêter sur les allégations concernant l’uti l isation d’armes chimiques dans  le 

confl i t . 

 

 Profondément consternés par les conclusions unanimes des spécialistes,  dont i l  ressort  que 

les forces iraquiennes ont fait  usage à plusieurs reprises d’armes chimiques contre les forces ir a-

niennes, que des civils aussi ont pâti des effets d’ armes chimiques en Iran et  que des mili taires 

iraquiens ont souffert  des effets  d’agents chimiques,  i ls  condamnent résolument à nouveau 

l’emploi  répété d’armes chimiques,  en violat ion f lagrante du Protocole de Genève de 1925,  dans 

lequel l’emploi d’armes chimiques à la  guerre est  clairement interdit . 

 

 Rappelant  les  déclarat ions fai tes  par  le  Président  du Conseil  les  30 mars 1984,  25 avri l  1985 

et  21 mars 1986, i ls  demandent à nouveau avec la plus grande énergie que les disposit ions du 

Protocole de Genève soient  s tr ictement  respectées et  observées.  

 

 … 

 

 À sa 2750e séance, tenue le 20 juillet 1987, le Conseil a adopté à l’unanimité 

en tant que résolution 598 (1987) (cas No 3) un projet de résolution 78 qui avait été 

établi lors de consultations du Conseil. Les  quatrième et dixième alinéas du 

préambule et le paragraphe 1 de la résolution se lisent comme suit  : 

 

 Le Conseil  de sécurité, 

 

 … 

 

 Déplorant  également le  bombardement  de centres  de peuplement  exclusivement  civi ls ,  les  

at taques contre  des navires  neutres  ou des avions civils ,  les violat ions du droit  humanitaire 

international  et  d’autres règles relat ives au confl i t  armé, notamment l’ut i l isat ion d’armes 

chimiques en contravention des obligat ions découlant  du Protocole de Genève de 1925,  

 

 … 

__________________ 

 77  S /18863,  DO, 42e  année ,  Résolu t ions  e t  déc is ions  du  Consei l  de  sécur i té ,  1987. 
 78  S/18983,  adopté  sans  changement  en  tan t  que  réso lu t ion  598 (1987) .  
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 Agissant  e n  v ertu des Articles 39 et  40 de la Charte,   

 

 1 . Exige,  comme première mesure en vue d’un règlement négocié,  que la  République 

islamique d’Iran et  l ’Iraq observent immédiatement un cessez - le -feu,  suspendant  toute  act ion 

mili taire,  sur terre,  sur mer et  dans les airs et  retirent sans délai toutes les forces jusqu’aux 

frontières internationalement reconnues.  

 

 Postérieurement à l’adoption de la résolution 598 (1987), le Gouvernement de 

la République islamique d’Iran a allégué dans une série de communications que  

l’Iraq avait employé massivement des armes chimiques non seulement sur le théâtre 

des opérations mais aussi « contre des régions kurdes iraquiennes  » et d’autres 

localités, notamment dans les environs de Marivan 79. La République islamique 

d’Iran demandait en conséquence que le Secrétaire général envoie une mission pour 

enquêter sur ses allégations concernant l’emploi d’armes chimiques par l’Iraq80. Le 

Secrétaire général a envoyé un spécialiste en sciences médicales en Iran et lui a 

ensuite demandé de se rend re aussi en Iraq, ce pays s’étant plaint de l’emploi 

d’armes chimiques et ayant demandé une enquête81. Par une note en date du 25 avril 

1988 82, le Secrétaire général a transmis le rapport du spécialiste en sciences 

médicales au Conseil de sécurité. À cette occasion, il a exprimé la consternation et 

l’anxiété que lui inspiraient les conclusions de la Commission selon lesquelles des 

armes chimiques continuaient d’être employées dans le conflit entre la République 

islamique d’Iran et l’Iraq et tendaient de toute évidence à être utilisées de façon 

encore plus intensive que par le passé, ce qui confirmait et rendait encore plus 

angoissant le risque d’une nouvelle escalade dans l’emploi des armes en question et 

d’une faillite grave du Protocole de Genève de 1925. 

 

 À sa 2812e séance, tenue le 9 mai 1988, le Conseil a examiné le rapport de la 

mission de spécialistes en sciences médicales 83 et a adopté à l’unanimité en tant que 

__________________ 

 79  S /19637,  S/19639,  S/19647,  S/19650,  S/19651,  S/19664,  S/19665 e t  S /19682,  DO,  43e  année ,  
Suppl. janv. -m a r s  1 9 8 8 . 

 80  S /19650 e t  S/19665,  ib id .  
 81  S/19730,  ibid. ,  43e année,  Suppl .  avr i l -j u in  1988 . 
 82  S/19823,  annexe,  ibid.  
 83  DO,  43e  année ,  Supp l .  avr i l- ju in  1988 ,  document  S/19823 e t  Corr .1 . 
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résolution 612 (1988) un projet de résolution présenté par la République fédérale 

d’Allemagne, l’Italie et le Japon 84. La résolution se lit comme suit : 

 

 Le Conseil  de sécurité, 

 

 Ayant examiné  le rapport du 25 avril  1988 présenté par la mission envoyée par le Secrétaire 

général  pour enquêter sur les allégations concernant l’emploi d’armes chimiqu es dans le conflit 

entre la République islamique d’Iran et  l’Iraq, 

 

 Consterné  par  les  conclusions de la  mission dont  i l  ressort  que des armes chimiques 

continuent d’être utilisées dans le conflit  et  que leur emploi a été encore plus intensif que par le 

passé,  

 

 1 . Aff irme qu’il  faut d’urgence respecter str ictement le Protocole concernant la 

prohibit ion d’emploi à la guerre de gaz asphyxiants,  toxiques ou similaires et  de moyens 

bactér iologiques,  s igné à  Genève le  17 juin 1925; 

 

 2 . Condamne  énerg iquement la poursuite de l’emploi d’armes chimiques dans le conflit  

entre la République islamique d’Iran et  l’Iraq, en violation des obligations découlant du Protocole 

de Genève;  

 

 3 . Compte que les deux parties s’abstiendront à l’avenir d’employer des armes 

chimiques,  conformément  aux obl igat ions que leur  impose le  Protocole  de Genève; 

 

 4 . Invite tous les États  à continuer d’appliquer ou à établir  un contrôle r igoureux de 

l’exportat ion vers  les  part ies  au confl i t  de produits  chimiques servant  à  la  production d’arm e s  

chimiques; 

 

 5 . Décide de rester saisi de la question et se déclare résolu à suivre l’application de la 

présente résolut ion. 

 

 Postérieurement à l’adoption de la résolution 612 (1988), le Secrétaire général 

a présenté au Conseil les rapports 85 des trois missions de spécialistes qu’il avait en -

voyées, deux fois en République islamique d’Iran et une fois en Iraq, entre juillet et 

août 1988 à la suite d’allégations relatives à l’emploi d’armes chimiques et de de -

__________________ 

 84  S /19869,  adopté  sans  changement  en  tan t  que  résolu t ion  612 (1988) .  
 85  S /20060 e t  Add.1  (annexe) ,  S /20063 e t  Add.1  (annexe)  e t  S /20134,  DO, 43 e  année ,  Suppl .  ju i l l .-

sep t .  1988 . 
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mandes d’enquête émanant aussi bien de l’Iran 86 que de l’Iraq 87. Dans les trois cas, 

le Secrétaire général a noté que les missions de spécialistes étaient parvenues à la 

conclusion que des armes chimiques continuaient d’être utilisées en violation du 

Protocole de Genève de 1925 et malgré l’adoption de la résolution 612 (1988) du 

Conseil en date du 9 mai 1988. En communiquant au Conseil le premier des trois 

rapports, en date du 20 juillet 1988, le Secrétaire général a noté que l’Iran avait e x-

primé son opinion que le Conseil de sécurité, conformément au para graphe 5 de sa 

résolution 612 (1988), avait le devoir de prendre des mesures pratiques pour faire 

appliquer la résolution88. Le Secrétaire général ajoutait que les spécialistes étaient 

d’avis qu’il pourrait s’avérer nécessaire de réexaminer les mécanismes de vérifica -

tion de l’emploi d’armes chimiques par les équipes des Nations Unies dans le pré -

sent conflit afin d’assurer la présence d’experts en temps voulu sur le lieu des att a -

ques présumées 89. En communiquant chacun des rapports au Conseil, le Secrétaire 

général a également souligné que son objectif essentiel restait de voir cet intermina -

ble conflit entre l’Iran et l’Iraq prendre fin le plus tôt possible conformément aux 

dispositions de la résolution 598 (1987) du 20 juillet 1987 (cas No 3).  

 

 À sa 2825e séa nce, tenue le 26 août 1988, le Conseil a examiné les trois 

rapports des missions de spécialistes du Secrétaire général et a adopté à l’unanimité 

en tant que résolution 620 (1988) un projet de résolution présenté par la République 

fédérale d’Allemagne, le Japon et le Royaume -Uni90. La résolution se lit comme 

suit  : 

 

 Le Conseil  de sécurité,  

 

 Rappelant  sa  résolut ion  612 (1988)  du 9  mai  1988, 

 

 Ayant examiné  les rapports des 20 et  25 juil let  et  des 2 et  19 août 1988 des missions 

envoyées par le Secrétaire géné ral  pour enquêter  sur les al légations concernant  l’emploi  d’armes 

chimiques dans le confli t  entre la République islamique d’Iran et  l’Iraq,   

 

__________________ 

 86  S /19892,  S/19902,  S/19942,  S/19943 e t  S/19946,  DO,  43e  année ,  Supp l .  avr i l- ju in  1988;  et 
S/20084,  ibid. ,  Suppl .  ju i l l .- sep t .  1988 . 

 87  S/19948,  ibid. ,  Supp l .  avr i l- ju in  1988;  S/19982 et  S/20013,  ib id . ,  Suppl.  jui l l . -sept .  1988 . 
 88  S /20060 e t  Add.1  (annexe) ,  par .  4  e t  6 ,  ib id . ,  Suppl.  juill . - sep t .  1988 . 
 89  Ib id . ,  par .  12. 
 90  S /20151,  adopté  sans  changement  en  tan t  que  résolu t ion  620 (1988) .  
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 Profondément consterné  par  les  conclusions des missions,  dont  i l  ressort  que des armes 

chimiques avaient continué  d’être utilisées dans le conflit  entre la République islamique d’Iran et 

l’Iraq et  que leur emploi contre les Iraniens était  devenu plus intensif  et  plus fréquent,  

 

 Profondément  préoccupé  par le r isque que des armes chimiques puissent être uti l isées à 

l’avenir,  

 

 Ayant  à  l ’espri t les  négociat ions en cours  à  la  Conférence du désarmement  sur  l ’ interdict ion 

complète et effective de la mise au point,  de la fabrication et du stockage des armes chimiques et 

sur leur destruction,  

 

 Déterminé à intensifier ses efforts  visant  à  ce qu’i l  soi t  mis f in,  une fois  pour toutes,  à  

toutes les ut i l isat ions d’armes chimiques en violat ion d’engagements internationaux,   

 

 1 . Condamne résolument  l ’emploi d’armes chimiques dans le confli t  entre la République 

i s lamique  d’ I ran  et  l’Iraq,  en violat ion des obligations découlant du Protocole concernant la 

prohibit ion d’emploi à la guerre de gaz asphyxiants,  toxiques ou similaires et  de moyens 

bactériologiques,  signé à Genève le 17 juin 1925, et  au mépris de la résolution 612 (1988) du 

Conseil;  

 

 2 . Encourage le  Secrétaire général  à  procéder promptement à  des enquêtes sur  les  

al légations portées à  son at tention par  tout  État  Membre concernant  l ’emploi  éventuel  d’armes 

chimiques et  bactériologiques (biologiques) ou à toxines qui  pourra i t  consti tuer une violat ion du 

Protocole de Genève de 1925 ou d’autres règles applicables du droit  international  coutumier,  en 

vue de déterminer les faits et de faire rapport sur les résultats;  

 

 3 . Invite tous les États à continuer d’appliquer, à établir ou à renforcer un contrôle 

rigoureux de l’exportation de produits chimiques servant à la fabrication d’armes chimiques,  

notamment vers les parties en confli t ,  lorsqu’il  est  établi  ou quand il  existe de bonnes raisons de 

penser que celles- ci ont utilisé des  armes chimiques en violat ion d’engagements  internat ionaux; 

 

 4 . Décide d’envisager sans délai ,  compte tenu des enquêtes menées par le Secrétaire 

général,  des mesures appropriées et efficaces, conformément à la Charte des Nations Unies, si  des 

armes chimiques venaient à être util isées à l’avenir en violation du droit  international,  où que ce 

soit et par qui que ce soit. 

 

Cas No 5 

 

Représentant spécial du Secrétaire général nommé en vertu de la résolution 621 

(1988) du Conseil de sécurité 
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 Dans le cadre de l’examen de la situation en ce qui concerne le Sahara occ i-

dental, le Conseil de sécurité a, à sa 2826e séance tenue le 20 septembre 1988, adop -

té à l’unanimité en tant que résolution 621 (1988) un projet de résolution établi lors 

de consultations du Conseil91. Les paragraphes 1 et 2 de la résolution se lisent 

comme suit  : 

 

 Le Conseil  de sécurité, 

 

 … 

 

 1 . Décide d’autoriser  le  Secrétaire  général  à  nommer un représentant  spécial  pour le  

Sahara  occidental ; 

 

 2 . D e m a n d e au Secrétaire général de lui remettre dan s les meilleurs délais possibles un 

rapport  sur  la  tenue d’un référendum d’autodéterminat ion du peuple du Sahara occidental  e t  sur  

les  moyens à mettre en oeuvre afin d’assurer  son organisat ion et  son contrôle par  l ’Organisat ion 

des Nations Unies,  en coopér ation avec l’Organisation de l’unité africaine.  

 

Cas No 6 

 

Mission de bons offices des Nations Unies en Afghanistan et au Pakistan établie à 

titre provisoire sur la base des lettres du Secrétaire général  en date des 14 et 22 

avril 1988 et de la lettre du Président du Conseil en date du 25 avril 1988 et 

confirmée par la résolution 622 (1988) 

 

 Par une lettre en date du 14 avril 1988 92, le Secrétaire général a informé le 

Conseil de sécurité que les Gouvernements de l’Afghanistan et du Pakistan avaient 

conclu le même jour une série d’accords qui, pris ensemble, constituaient un règle -

ment de la situation concernant l’Afghanistan et que les États -Unis d’Amérique et 

l’Union des Républiques socialistes soviétiques avaient été désignés comme garants. 

Le Secrétaire général informait également le Conseil que le règlement prévoyait des 

arrangements précis destinés à assurer l’application des accords et qu’il avait déjà 

désigné un représentant et l’adjoint de ce dernier et comptait prélever jusqu’à 50 of-

ficiers sur les effectifs des opérations existantes des Nations Unies et de les consti-

tuer en groupes d’inspection en Afghanistan et au Pakistan comme l’envisageaient 

__________________ 

 91  S /20193,  adopté  sans  changement  en  tan t  que  résolu t ion  621 (1988) .  
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les accords. Le Secrétaire général ajoutait que tous les instruments qui constituaient 

le règlement, y comp ris les dispositions relatives aux observateurs, entreraient en 

vigueur le 15 mai 1988 et que les accords prévoyaient donc que le personnel néces-

saire devrait être arrivé dans la région 20 jours au plus tard avant cette date. 

 

 Par une lettre en date du 22 avril 198893, le Secrétaire général a fait tenir au 

Président du Conseil de sécurité le texte des accords sur le règlement de la situation 

concernant l’Afghanistan et a porté à son attention un certain nombre d’observations 

concernant l’effectif, le mandat , la durée et le coût de la mission d’observateurs 

militaires qui prêtait son concours à la mission de bons offices. Le Secrétaire 

général a informé le Conseil qu’il avait l’intention de proposer à l’Assemblée 

générale que le coût de la mission, équipement compris, soit imputé sur le budget 

ordinaire de l’Organisation des Nations Unies. 

 

 Après avoir consulté les membres du Conseil, le Président a fait savoir au 

Secrétaire général, dans une lettre en date du 25 avril 1988 94, qu’ils acceptaient 

provisoirement les arrangements proposés en attendant que le Conseil les examine 

officiellement et prenne une décision à leur sujet. Il ajoutait qu e les membres du 

Conseil avaient bien précisé que « cet échange de lettres ne saurait constituer un 

précédent pour l’avenir » . 

 

 Le Secrétaire général a présenté un rapport en date du 14 octobre 1988 95 où il 

indiquait qu’à la suite de consultations avec les parties, les commandants des forces 

intéressées des opérations des Nations Unies existantes et les pays fournissant des 

contingents, 50 officiers avaient été détachés de l’ONUST, de la FNUOD et de la 

FINUL pour constituer la Mission de bons offices des Nations Unies en Afghanistan 

et au Pakistan. Le Secrétaire général ajoutait que, conformément aux dispositions 

des accords, l’avant -garde de la Mission était arrivée dans la région le 25 avril 1988, 

soit 20 jours avant l’entrée en vigueur des accords, et que les deux unités d’état -

major dotées de l’effectif total de 50 officiers étaient opérationnelles bien avant le 

15 mai 1988, date à laquelle les instruments étaient entrés en vigueur. 

 

__________________ 

 92  S/ 19834,  DO,  43e  année ,  Supp l .  avr i l- ju in  1988 . 
 93  S /19835 (annexes) ,  ib id .  
 94  S /19836,  DO, 43e  année ,  Résolu t ions  e t  déc is ions  du  Consei l  de  sécur i té ,  1988. 
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 À sa 2828e séance, tenue le 31 octobre 1988, le Conseil de sécurité a adopté à 

l’unanimité en tant que résolution 622 (1988) un projet de résolution établi lors de 

consultations 96. La résolution se lit comme suit  : 

 

 Le Conseil  de sécurité, 

 

 Rappelant  les  let tres du 14 avri l  et  du 22 avri l  1988 que le Secrétaire général  a  adressées au 

Président du Conseil  de sécurité à propos des accords sur le règlement de la situation concernant 

l’Afghanistan,  signés à Genève le 14 avril ,  

 

 Rappelant  aussi  la  let t re  du 25 avri l  1988 que le  Président  du Conseil  de sécuri té  a  adressée 

au Secrétaire général, 

 

 1 . Conf irme qu’il  souscrit  aux mesures envisagées dans les lettres du Secrétaire général 

des 14 et  22 avri l  1988, en part iculier  à l’affectation temporaire en Afghanistan et  au Pakistan 

d’officiers détachés d’opérations existantes des Nations Unies pour participer à la mission de bons 

offices; 

 

 2 . Prie le Secrétaire général de tenir le Conseil de sécurité au courant de l’évolution de 

la si tuation, conformément aux accords de Genève.  

 

Cas No 7 

 

Mission de vérification des Nations Unies en Angola constituée en application de la 

résolution 626 (1988) du Conseil de sécurité 

 

 Par lettres identiques en date du 17 décembre 1988 97, les représentants perma -

nents de l’Angola et de Cuba auprès de l’Organisation des Nations Unies ont info r-

mé le Secrétaire général qu’étant donné que l’Afrique du Sud s’était formellement 

engagée à accepter l’application de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité à 

partir du 1er avril 1989, leurs deux gouvernements avaient l’intention de signer le 

22 décembre 1988 un accord prévoyant le repli vers le nord et le retrait des troupes 

cubaines du territoire de l’Angola, selon un calendrier convenu entre les deux pays, 

ainsi que la vérification par l’Organisation des Nations Unies de l’application des 

dispositions pertinentes de l’accord. Les Représentants permanents de l’Angola et 

__________________ 

 95  S /20230 (publ ié  sous  la  co te  A/43/270- S/20230),  DO,  43e  année ,  Supp l .  oc t . -d é c .  1 9 8 8 . 
 96  S/20250,  adopté  sans  changement  en  tan t  que  réso lu t ion  622 (1988) .  
 97  S /20336 e t  S /20337,  D O ,  4 3 e année,  Suppl .  oct . - déc .  1988. 
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de Cuba demandaient en conséquence au Secrétaire général de p rendre les mesures 

nécessaires pour recommander au Conseil de sécurité la création d’un groupe 

d’observateurs militaires des Nations Unies chargé de l’exécution de ce mandat, 

conformément aux accords qui avaient déjà été conclus entre les représentants des  

deux pays et le Secrétariat. 

 

 Le 17 décembre 1988, le Secrétaire général a présenté un rapport 98 ayant pour 

objet d’aider le Conseil de sécurité à envisager comment il pourrait répondre à la 

demande contenue dans les lettres identiques de l’Angola et de Cuba. Le rapport 

reflétait l’issue des discussions que le Secrétaire général avait eues avec les 

délégations angolaise et cubaine sur les modalités d’une telle mission d’observation, 

y compris son effectif, sa composition et sa durée. Le Conseil a décidé d’agréer la 

demande des deux gouvernements. 

 

 À sa 2834e séance, tenue le 20 décembre 1988, le Conseil a examiné les lettres 

identiques de l’Angola et de Cuba ainsi que le rapport du Secrétaire général et a 

adopté à l’unanimité en tant que résolution 626 (1988) un projet de résolution établi 

lors de consultations du Conseil99. Les paragraphes 1 à 4 de la résolution se lisent 

comme suit  : 

 

 Le Conseil  de sécurité,  

 

 … 

 

 1 . Approuve  le rapport  du Secrétaire général  et  les recommandations qu’il  contient;  

 

 2 . D é ci d e de constituer sous son autorité une mission de vérification des Nations Unies 

en Angola et  prie le Secrétaire général de prendre les mesures nécessaires à cet effet ,  

conformément  à  son rapport  susmentionné; 

 

 3 . Décide  également que la M ission sera con sti tuée pour une période de 31 mois;  

 

 4 . Décide en outre  que les arrangements co ncernant la constitution de la M ission 

entreront  en vigueur dès que l’accord tr ipart i te  entre l’Angola,  Cuba et  l ’Afrique du Sud,  d’une 

part ,  et  l’accord bilatéral  entre l’Angola et  Cuba, d’autre part ,  auront été signés.  

__________________ 

 98  S/20338,  ibid.  
 99  S /20039,  adopté  sans  changement  en  tan t  que  résolu t ion  626 (1988) .  
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 Le 22 décembre 1988, le Secrétaire général a soumis un rapport 100 dans lequel 

il indiquait que les accords visés au paragraphe 4 de la résolution 626 (1988) du 

Conseil de sécurité avaient été signés au Siège le  22 décembre 1988 et que les 

arrangements concernant la constitution de l’UNAVEM étaient en conséquence 

entrés en vigueur. 

 

 2. Organes subsidiaires dont la création a été proposée mais qui n’ont pas été 

établis 

 

Cas No 8 

 

 Dans le cadre de l’examen par le  Conseil de sécurité de la situation au Moyen -

Orient, le Liban a, à la 2570e séance tenue le 7 mars 1985, présenté un projet de 

résolution101 dont les paragraphes 6 et 7 étaient conçus comme suit  : 

 

 Le Conseil  de sécurité,  

 

 … 

 

 6 . Prie le Secrétaire généra l de mettre sur pied une mission d’enquête chargée de faire 

rapport au Conseil  sur les pratiques suivies par Israël et  les mesures qu’il  a prises dans le sud du 

Liban, la Bekaa occidentale et  le district  de Rashaya; 

 

 7 . Prie le Secrétaire général de maint enir la situation à l’examen, de consulter le 

Gouvernement l ibanais  et  de faire  rapport  au Consei l  de sécuri té  dès que possible sur  l ’applicat ion 

et  le respect de la présente résolution. 

 

 À la 2573e séance , tenue le 12 mars 1985, le projet de résolution a reçu 

11 voix pour, une voix contre et 3 abstentions et n’a pas été adopté en raison du vote 

négatif d’un membre permanent du Conseil. 

 

__________________ 

 100  S /20347,  DO,  43e  année ,  Suppl .  oc t . -d éc .  1988 . 
 101  S /17000,  DO, 40e année,  Suppl .  janv. -m a r s  1 9 8 5 . 
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 B. Organes subsidiaires non appelés à se réunir hors du Siège de 

l’Organisation pour la commodité de leurs travaux 

 

 **1. Organes subsidiaires créés 

 

 2. Organes subsidiaires dont la création a été proposée mais qui n’ont pas été créés 

 

Cas No 9 

 

 Dans le cadre de ses délibérations sur la situation en Namibie, le Conseil de 

sécurité s’est prononcé, à sa 2629e séance tenue le 15 novembre 1985, sur un projet 

de résolution présenté par le Burkina Faso, l’Égypte, l’Inde, Madagascar, le Pérou et 

Trinité-et -Tobago102 qui tendait à ce que soient imposées contre l’Afrique du Sud, 

en vertu du Chapitre VII de la Charte, des sanctions obligatoires sélectives et dont 

les paragraphes 12 et 13 se lisaient comme suit  : 

 

 Le Conseil  de sécurité,  

 

 … 

 

 12 . Décide de créer,  conformément à l’ ar t ic le  28 du règlement intérieur provisoire,  un 

comité du Conseil  de sécurité chargé de suivre l’applica tion de la présente résolution ; 

 

 13 . D e m a n d e aux États Membres de l’Organisation des Nations Unies ou membres 

d’inst i tut ions spécial isées de rendre compte au Secrétaire  général  des mesures prises pour 

appl iquer  la  présente  résolut ion. 

 

 Le projet de résolution a reçu 12 voix pour, 2 voix contre et une abstention et 

n’a pas été adopté en raison des votes négatifs de deux membres permanents du 

Conseil. 

 

Cas No 10 

 

 Dans le cadre de son examen de la question de l’Afrique du Sud, le Conseil de 

sécurité a été saisi, à sa 2736e séance tenue le 19 février 1987, d’un projet de résolu -
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tion présenté par l’Argentine, le Congo, les Émirats arabes unis, le Ghana et la 

Zambie 103 qui tendait à ce que soient imposées des sanctions obligatoires en vertu 

du Chapitre VII de la Charte et dont les paragraphes 9 à 11 se lisaient comme suit : 

 

 Le Conseil  de sécurité,   

 

 … 

 

 9 . Décide de créer,  conformément à l’art icle 28 de son règlement intérieur provisoire,  un 

comité du Conseil  de sécurité chargé de suivre l’application de la présente résolution; 

 

 10 . D e m a n d e à tous les États de faire rapport au Secrétaire général de l’Organisation des 

Nations Unies sur les mesures prises en vue d’appliquer la présente résolution;  

 

 11 . Invite le Secrétaire général à faire rapport au Conseil  de sé curité sur les progrès 

accomplis  dans l ’appl icat ion de la  présente résolut ion et  à  présenter  son premier  rapport  le  30 juin 

1987 au plus tard.  

 

 À la 2738e séance , tenue le 20 février 1987, le projet de résolution a reçu 

10 voix pour, 3 voix contre et 2 abstentions et n’a pas été adopté en raison des votes 

négatifs de deux membres permanents du Conseil de sécurité. 

 

Cas No 11 

 

 Dans le cadre de son examen de la situation en Namibie, le Conseil de sécurité 

s’est prononcé, à sa 2747e séance tenue le 9 avril 1987, sur un projet de résolution 

présenté par l’Argentine, le Congo, les Émirats arabes unis, le Ghana et la 

Zambie 104 qui tendait à ce que soient imposées des sanctions obligatoires globales 

contre l’Afrique du Sud en vertu du Chapitre VII de la Charte et d ont les 

paragraphes 12 à 14 se lisaient comme suit  : 

 

 Le Conseil  de sécurité,   

 

 … 

 

__________________ 

 102  S /17631,  rév isé  e t  remplacé  par  S /17633,  ib id . ,  Suppl .  oc t . -déc .  1985 . 
 103  S /18705,  DO, 42e année,  Suppl .  janv. -m a r s  1 9 8 7 . 
 104  S/18785,  ibid. ,  Suppl .  avr i l- juin  1 9 8 7 . 
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 12 . Décide de créer ,  conformément à  l ’ar t icle  28 du règlement intér ieur  provisoire du 

Conseil, un comité du Conseil de sécurité chargé de surveiller l’application de la p résen te  réso lu-

t ion; 

 

 13 . Invite les États Membres de l’Organisat ion des Nations Unies à  rendre  compte  au  

Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies des mesures qu’ils  auront prises pour 

appl iquer  la  résolut ion; 

 

 14 . Prie le Secrétaire général  de lui rendre compte de l’application de la présente 

résolution et  de présenter son rapport  le 31 août 1987 au plus tard.  

 

 Le projet de résolution a reçu 9 voix pour, 3 voix contre et 3 abstentions et n’a 

pas été adopté en raison des votes négatifs de deux membres permanents du Conseil. 

 

Cas No 12 

 

 Dans le cadre de son examen de la question de l’Afrique du Sud, le Conseil a 

été saisi, à sa 2796e séance tenue le 8 mars 1988, d’un projet de résolution présenté 

par l’Algérie, l’Argentine, le Népal, le Sénég al, la Yougoslavie et la Zambie 105 qui 

tendait à ce que soient imposées des sanctions obligatoires en vertu du Chapitre VII 

de la Charte et dont les paragraphes 8 et 9 se lisaient comme suit  : 

 

 Le Conseil  de sécurité,  

 

 … 

 

 8 . Décide d’établir ,  conformément  à  l ’ar t icle  28 de son règlement  intér ieur  provisoire ,  

un comité du Conseil  de sécurité chargé de suivre l’application de la présente résolution ; 

 

 9 . Invite tous les États à faire rapport au Secrétaire général sur les mesures pr ises  pour  

mettre  en oeuvre la  présente  résolut ion. 

 

 À la 2797e séance, tenue le 8 mars 1988, le projet de résolution a reçu 10 voix 

pour, 2 voix contre et 3 abstentions et n’a pas été adopté en raison des votes négatifs 

de deux membres permanents du Conseil. 

 

__________________ 

 105  S /19585,  DO,  43  ann ée,  Suppl .  janv. -m a r s  1 9 8 8 . 
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 ** Deuxième partie 
 

  Débats relatifs à la procédure concernant les organes subsidiaires 
 
 
 


